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Semaine du 27 Novembre au 5 Décembre 2021  
 
Sa 27 : 10h LA LOUPE : Rencontre KT 

 
1er DIMANCHE DE L’AVENT (Année C) 

18h LA FERTE-VIDAME : messe  
  
Di 28 :  9h45 SENONCHES : Rencontre KT 

10h30 MANOU : messe (forme extraordinaire, latin) 
11h SENONCHES : messe avec les KT 
11h LA LOUPE : messe 
17h LA LOUPE : Chapelet (pour les défunts et les âm es du 
Purgatoire) 
 

Lu 29 :      
 
Ma 30 :   17h LA LOUPE : messe 
 17h15 SENONCHES : Chapelet 
      
Me 1er :   14h30 SENONCHES : Maison de Retraite messe  
   
Je 2:    17h LA LOUPE : messe 
 17h45 LA LOUPE : Chapelet 
 
   
Ve 3 :   9h30 SENONCHES : messe 
 

 
Sa 4 : 10h SENONCHES : Rencontre Confirmands 

 
2ème DIMANCHE DE L’AVENT (Année C) 

18h LA FERTE-VIDAME : messe  
  
Di 5 :  10h30 MANOU : messe (forme extraordinaire, latin) 

11h SENONCHES : messe  
11h LA LOUPE : messe 
 

 

 
 

Quand cela arrivera, redressez-vous, relevez la tête !  
Luc 21,28  

 

Semaine du 27 Novembre au 5 Décembre 2021  
nous prions pour le repos des âmes de :   
 
Sa 27 & Di 28 :    Sylviane LACOUR -- Robert PARIS -- Philippe BELIERES -- Jeannine 
GUILLIN -- Célestine et Jacques FRANCOIS-PIERRE -- Chantal RUEL -- Défunts de la 
famille GAUTIER -- Richard ALEXANDRE -- M. et Mme POISSON et leurs enfants 
et les personnes inhumées dernièrement : Thierry LABBÉ -- Raymonde DAVID 
 
Lu 29 :   
 
Ma 30 :  Henriette DIEU  
 
Me 1er :    
 
Je 2 :   Guy AUBERT 
 
Ve 3 :  Jean-Pierre LEGER -- Gisèle VALE  
 
Sa 4 & Di 5 :    Séraphine THEPAUT -- Jean-Michel GUILBERT -- Paulette DEBRAY -- 
Lucien GAILLABAUD -- Yvette RIGUET -- Nicole REAUX -- Défunts de la famille 
THEZARD -- Patrick COUREUX et Bruno --  Dominique et Marie-Christine LETERRIER 

Dernièrement  nous avons célébré les obsèques de  : 
 

• (Secteur LA LOUPE) : M. Thierry LABBÉ 
• (Secteur SENONCHES) ; Mme Raymonde DAVID 

Formation décentralisées  
Doyenné des Forêts 

 
Thème : l’Ethique » par le Père COAT de 20h à 22h 

 
Mardi 7 Décembre, 1 rue de l’Arsenal,  COURVILLE  
Les enjeux de la bioéthique : du début de la vie à la fin de la vie, 
avec un intervenant supplémentaire : le docteur Frédéric Duriez, 
oncologue à l’hôpital de Chartres et membre du Comité 
diocésain de bioéthique. 

Cette semaine nous allons célébrer les obsèques :   
 
Mardi 30 Novembre 2021 LA FERTE-VIDAME à 14h30 :  

M. Jean-Luc RENOULT
Mardi 30 Novembre 2021 SENONCHES à 14h30 : Mme Thérèse BUISSON  

DENIER de l'EGLISE  
 

LE DENIER DE L’ÉGLISE est LA PRINCIPALE RESSOURCE  
FINANCIÈRE de notre diocèse… 
 
LE DENIER DE L’ÉGLISE  sert à FAIRE VIVRE nos prêtres, 
former les séminaristes, prendre soin des prêtres âgés, 
rémunérer les laïcs salariés, mais aussi entretenir les bâtiments 
et financer les PROJETS MISSIONNAIRES ... 
 
DENIER DE L’ÉGLISE ET GÉNÉROSITÉ … Sur le site internet 
www.mondenier.com  faites un don à votre diocèse de 
Chartres par carte bancaire ou, MIEUX, par un prélèvement 
automatique tout au long de l’année. 
 
DENIER DE L’ÉGLISE ET MAJORATION EXCEPTIONNELLE  
DU TAUX DE REDUCTION D’IMPÔT… Vos versements au 
denier de l’Église réalisés entre le 2 juin 2021 et le 31 décembre 
2022 vous donnent droit sur justificatif fiscal à une réduction 
d’impôt sur le revenu pouvant aller jusqu’à 75 % de leur 
montant . Les versements réalisés en 2021 sont retenus dans la
limite de 554 € ; au-delà, le taux de réduction est de 66 %, sans 
limite de montant. - Loi n° 2021-953 du 19/07/2021 de finances 
rectificative pour 2021 (article 18). 
 
DEVENEZ BIENFAITEURS DE VOTRE DIOCÈSE DE 
CHARTRES… En participant au denier de l’Église, vous 
recevrez le Journal des donateurs  qui vous informe des 
projets menés par votre diocèse de Chartres grâce à vos dons. 

SACREMENT DE RECONCILIATION  
 
Le jeudi 16 décembre  à LA FERTE-VIDAME  10- 12h 
Le vendredi 17 décembre  à SENONCHES 10-12h 
Le samedi 18 décembre  à LA LOUPE  10 -12h 
 


